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(54) Dispositif pour la diffusion et l’application d’un liquide sur une surface

(57) La présente invention concerne un dispositif
pour la diffusion et l’application d’un liquide sur une sur-
face, avec un réservoir (1) de liquide, des moyens (2a,
2b, 2c) pour le diffuser, une lingette (3) pour l’appliquer
et/ou l’essuyer et un logement (4) pour disposer la lin-
gette (3), le logement (4) ayant une extrémité fermée (4a)
et une extrémité ouverte (4b) et étant conçu pour être
contigu au réservoir (1), la lingette (3) étant reliée à des
moyens de rappel (5a, 5b, 5c, 5d, 5e) pour la ramener
dans le logement (4) après utilisation. Ce dispositif se
caractérisé en ce que :

- les moyens de rappel (5a, 5b, 5c, 5d, 5e) sont constitués
d’une poulie (5a) soumise au rappel d’un ressort en spi-
rale (5b), la poulie (5a) portant de manière solidaire une
extrémité d’une cordelette (5c), l’autre étant attachée à
la lingette (3), l’ensemble étant disposé dans un berceau
(5d), le berceau (5d) portant un déclencheur (5e) qui blo-
que le ressort (5b) après avoir tiré sur la cordelette (5c)
et débloque le ressort (5b) lorsqu’il est actionné pour le
rappel de la cordelette, et
- la lingette (3) a une forme circulaire, la cordelette (5c)
étant attachée en son centre pour provoquer un pliage
en forme de parapluie fermé lors du rappel.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour la diffusion et l’application d’un produit liquide sur
une surface
[0002] En particulier, l’invention vise un dispositif com-
prenant un réservoir de liquide, des moyens pour le dif-
fuser hors du réservoir vers ladite surface, une lingette
destinée à appliquer et/ou essuyer le liquide diffusé sur
ladite surface et un logement pour disposer ladite linget-
te, le logement étant pourvu d’une extrémité fermée et
d’une extrémité ouverte et étant conçu de manière à être
contigu audit réservoir, la lingette étant reliée à des
moyens de rappel de manière à pouvoir être ramenée
mécaniquement dans ledit logement après utilisation.
[0003] Conventionnellement, lorsque l’on veut net-
toyer et/ou essuyer une surface, par exemple en verre,
on utilise un réservoir du liquide à appliquer, que l’on
vaporise par exemple sur la surface. Pour étendre le li-
quide sur cette surface et l’essuyer, on a généralement
recours à l’utilisation d’une lingette.
[0004] Cette lingette est généralement stockée dans
un étui, une pochette ou un distributeur situé à distance
du réservoir de liquide.
[0005] Il est donc courant de ne pas disposer en même
temps de chacun des éléments nécessaires au nettoya-
ge.
[0006] Au mieux, la lingette est distribuée dans une
pochette plastique contenant également le réservoir de
liquide.
[0007] Dans cette application, l’utilisateur n’a en gé-
néral que l’un ou l’autre de la lingette ou du réservoir à
portée de la main, ce qui l’oblige à utiliser des produits
de nettoyage non destinés à cette utilisation particulière
ou à utiliser des lingettes inadaptées, par exemple, au
matériel optique de précision généralement fragile.
[0008] Par ailleurs, ces packs ou kits de nettoyage
n’ont aucune esthétique particulière.
[0009] Enfin, et notamment pour une utilisation en ex-
térieur sur des appareils optiques tel que lunettes, paire
de jumelles, optique d’appareil photo, il est courant que
le vent ou la vitesse, par exemple dans une voiture aux
fenêtres entrouvertes ou sur un bateau, soit d’une inten-
sité telle que la lingette soit arrachée des mains de l’uti-
lisateur et qu’il soit nécessaire de devoir prendre une
autre lingette.
[0010] Il a été proposé des dispositifs présentant un
logement pour lingettes disposé autour de la circonfé-
rence d’un réservoir circulaire de liquide. Un dispositif de
distribution mécanique de lingettes de type dévidoir de
papier toilette y est prévu. Ce dispositif peut également
être remplacé par un dispositif comportant un ressort de
rappel et un dispositif de blocage pour permettre la sortie
de la lingette de son logement par une fente et ramener
mécaniquement la lingette en spirale dans le logement
autour du réservoir. Ce dispositif ne permet toutefois pas
d’éloigner significativement la lingette du réservoir de li-
quide et nécessite une lingette relativement raide pour

permettre son ré-enroulement par la fente de sortie sans
risque de tire-bouchonnage de la lingette. Il est donc
presque impossible d’utiliser des lingettes en tissu souple
tel qu’une lingette en microfibre particulièrement utile
dans le cas notamment du nettoyage de lunettes ou d’ap-
pareils optiques. Par ailleurs, le dispositif présente régu-
lièrement des enrayements ne permettant plus la sortie
complète de la lingette ni son retour dans son logement.
[0011] De manière à pallier ces inconvénients, l’inven-
teur a mis au point, ce qui fait l’objet de l’invention, un
dispositif tel que décrit en introduction caractérisé en ce
que :

- lesdits moyens de rappel sont constitués d’une pou-
lie mobile en rotation et soumise au rappel d’un res-
sort en spirale, la poulie portant de manière solidaire
l’une des extrémités d’une cordelette, l’autre extré-
mité de ladite cordelette étant attachée à la lingette,
l’ensemble étant disposé dans un berceau situé au
dessus du réservoir du coté de l’extrémité fermée
du logement, ledit berceau portant un déclencheur
qui bloque le ressort lorsque la cordelette a été tirée
et débloque le ressort lorsqu’il est actionné pour per-
mettre le rappel de la cordelette et de la lingette, et

- ladite lingette a une forme globalement circulaire, la
cordelette étant attachée à ladite lingette en son cen-
tre de manière à provoquer sous la traction de la
cordelette un pliage de la lingette en forme de para-
pluie fermé lorsque le déclencheur est actionné.

[0012] Ainsi, lors de l’utilisation du dispositif selon l’in-
vention, le réservoir et la lingette sont toujours détenus
ensemble, par exemple dans une poche ou un sac à
mains.
[0013] L’utilisateur a donc toujours à portée de main
le liquide et la lingette correspondant à cette application.
De plus, lors de l’utilisation, les moyens de rappel em-
pêchent celle ci de s’échapper des mains de l’utilisateur.
Enfin, une fois le liquide appliqué sur la surface à traiter,
les moyens de rappel permettent de ramener mécani-
quement la lingette dans son logement. On évite ainsi
de perdre la lingette et celle-ci pourra être réutilisée pos-
térieurement dans une application identique.
[0014] Enfin, la disposition particulière de la cordelette
au centre d’une lingette circulaire provoque le pliage de
celle-ci en forme de parapluie refermé présentant une
pointe au niveau de l’attache avec la cordelette qui va
être le premier élément à franchir l’entrée dans le loge-
ment lors du rappel de la lingette dans le logement. On
évite ainsi tout risque de tire-bouchonnage et d’enraye-
ment du dispositif.
[0015] De préférence, la lingette a la forme d’un para-
pluie refermé lorsqu’elle est disposée dans le logement
et lorsqu’elle est ramenée dans ledit logement par l’action
des moyens de rappel.
[0016] Le dispositif permet en effet de maintenir la for-
me de parapluie une fois la lingette ramenée dans son
logement. Notamment on trouvera des formes de loge-
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ment permettant de maintenir cette forme pour la lingette
rangée.
[0017] En particulier, ladite poulie est mobile en rota-
tion autour d’un axe présentant une fente pour y disposer
une extrémité du ressort en spirale, l’autre extrémité du
ressort étant solidaire de la poulie.
[0018] De préférence, ledit logement est muni d’un cla-
pet d’obstruction comportant des moyens de fermeture
et de charnière pour ouvrir ou fermer le logement.
[0019] Dans un autre mode préférentiel de réalisation
du dispositif selon l’invention, le logement comporte de
plus des moyens pour favoriser l’écoulement de l’air à
l’intérieur du logement de manière à accélérer le séchage
de ladite lingette après utilisation.
[0020] Ainsi, le dispositif selon l’invention, dans ce mo-
de réalisation particulier, permettra également d’éviter
tous les problèmes liés au séchage de la lingette impré-
gnée du liquide. En particulier, tout risque la détérioration
de la lingette par son humidité est évité, tout comme celui
des éléments qui l’entourent par communication de cette
humidité, ou encore l’apparition de moisissure sur la lin-
gette sera écarté, notamment lors de l’utilisation d’un li-
quide aqueux ou comportant un milieu nutritif. La lingette
pourra alors être réutilisée par la suite.
[0021] Dans ce mode de réalisation particulier, lesdits
moyens pour favoriser l’écoulement de l’air pourront être
des lumières pratiquées dans les parois dudit logement
et/ou dudit clapet. De manière générale, lesdits moyens
pour diffuser le liquide sont constitués d’un bouton pous-
soir actionnant une pompe plongeant par l’intermédiaire
d’un tube dans ledit réservoir de liquide.
[0022] De préférence, le dispositif selon l’invention est
constitué de métal et/ou de matière plastique.
[0023] Le choix du matériau sera conduit par la desti-
nation finale du dispositif. Dans le cadre par exemple de
dispositifs de type publicitaire distribués par les lunet-
tiers, ceux-ci seront préférentiellement réalisés en plas-
tique. Par contre, pour des dispositifs luxueux, par exem-
ple destinés à être offerts, on se dirigera vers des maté-
riaux plus nobles tels que les métaux, précieux ou non.
[0024] De manière avantageuse, ladite lingette est
constituée d’un tissage de microfibres.
[0025] Ces tissages sont couramment employés no-
tamment dans l’industrie optique et offrent une grande
capacité de nettoyage et d’absorption des liquides.
[0026] Plus avantageusement, ledit liquide est choisi
parmi les détergents pour surface en verre, en particulier
les alcools et notamment l’alcool isopropylique.
[0027] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée faite ci-après en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 représente une vue éclatée d’un dispositif
selon l’invention dans un mode de réalisation préfé-
rentiel.

- La figure 2 représente une vue en perspective ca-
valière d’un dispositif selon l’invention dépouillé de
ces organes internes dans un autre mode de réali-

sation préférentiel.
- La figure 3 représente une vue du dispositif de la

figure 1 avec la lingette sortie complètement de son
logement.

- La figure 4 représente une vue du dispositif de la
figure 3 lorsque la lingette commence a être rame-
née dans son logement par les moyens de rappel, et

- La figure 5 représente une vue du dispositif de la
figure 3 avec la lingette presque complètement ra-
menée dans son logement par les moyens de rappel.

[0028] Le dispositif tel que représenté sur les figures
1 à 5 est typiquement un dispositif pour la diffusion et
l’application d’un liquide sur une surface.
[0029] Ce dispositif comprend un réservoir 1 de liqui-
de, par exemple de l’alcool isopropylique pour nettoyer
les verres d’une paire de lunettes, et des moyens 2a, 2b,
2c pour diffuser le liquide hors du réservoir 1 vers, par
exemple, la surface des verres à nettoyer.
[0030] Typiquement ici, lesdits moyens 2a, 2b, 2c pour
diffuser le liquide sont constitués d’un bouton poussoir
2a actionnant une pompe 2b plongeant par l’intermédiai-
re d’un tube 2c dans le réservoir 1 de liquide.
[0031] Le dispositif tel que représenté comprend éga-
lement une lingette 3 destinée à appliquer et/ou essuyer
le liquide diffusé sur ladite surface.
[0032] De manière classique dans ce type d’applica-
tion, la lingette 3 est constituée d’un tissage de microfi-
bres.
[0033] Comme représenté, le dispositif comprend un
également un logement 4 pour disposer la lingette. Ce
logement est pourvu d’une extrémité fermée 4a et d’une
extrémité ouverte 4b et est conçu de manière à être con-
tigu au réservoir 1.
[0034] La lingette 3 est reliée à des moyens de rappel
5a, 5b, 5c, 5d, 5e de manière à pouvoir être ramenée
mécaniquement dans ledit logement 4 après utilisation.
[0035] Dans la représentation particulière des figures
1 à 5, lesdits moyens de rappel 5a, 5b, 5c, 5d, 5e sont
constitués d’une poulie 5a apte à être mobile en rotation
et soumise au rappel d’un ressort en spirale 5b.
[0036] La poulie 5a porte de manière solidaire l’une
des extrémités d’une cordelette 5c. Cette configuration
n’est pas représentée par les figures (notamment la fi-
gure 1 qui présente de manière éclatée les éléments
constitutifs du dispositif selon l’invention).
[0037] L’autre extrémité de la cordelette 5c est atta-
chée à la lingette 3.
[0038] L’ensemble des moyens de rappels 5a, 5b, 5c
est destiné à être disposé dans un berceau 5d qui sera
situé au dessus du réservoir (1) du coté de l’extrémité
fermée 4a du logement 4.
[0039] Ce berceau porte également un déclencheur
5e qui bloque le ressort 5b lorsque la cordelette 5c a été
tirée et débloque le ressort 5b lorsqu’il est actionné pour
permettre le rappel de la cordelette 5c et de la lingette 3
dans on logement 4.
[0040] Le déclencheur 5e est ici un bouton poussoir
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dont la première fonction est de bloquer le ressort de
rappel lorsque la cordelette a été tirée, c’est-à-dire, lors-
qu’on a sorti la lingette 3 de son logement 4.
[0041] La deuxième fonction du déclencheur 5e est de
libérer le ressort lorsqu’on exerce une pression sur celui-
ci, de manière à permettre le rembobinage de la corde-
lette 5c sur la poulie 5a libérée par le ressort et ainsi
ramener la lingette 3 dans son logement 4.
[0042] Dans la représentation particulière de la figure
1, la poulie 5a est mobile en rotation autour d’un axe 5f
qui sera placé dans le berceau 5d. Cet axe 5f présente
une fente F. Cette fente F est prévue pour recevoir une
extrémité du ressort en spirale 5b de manière à empêcher
le glissement du ressort 5b en traction, l’autre extrémité
du ressort 5b étant solidaire de la poulie 5a de manière
a permettre la rotation de la poulie 5a en sens inverse
lorsque la tension du ressort est libérée par son déblo-
cage lors de l’actionnement du déclencheur 5e.
[0043] Par ailleurs, dans la réalisation préférentielle de
du dispositif de l’invention présenté sur les figures 1 à 5,
le logement 4 est muni d’un clapet d’obstruction 6 com-
portant des moyens de fermeture 7. Dans cette repré-
sentation, ces moyens sont un simple crochet 7 péné-
trant dans l’épaisseur de la paroi du logement 4.
[0044] Le clapet 6 est également muni d’une charnière
8 pour permettre l’ouverture et la fermeture du logement.
Dans cette représentation, un simple axe de rotation 8
est nécessaire.
[0045] Enfin, le logement 4, tel que représenté aux fi-
gure 1 et 3 à 5, comporte de plus des moyens 9 pour
favoriser l’écoulement de l’air à l’intérieur du logement 4
de manière à accélérer le séchage de la lingette 3 après
utilisation.
[0046] Dans la représentation des figures 1 et 3 à 5,
ces moyens sont de simples lumières pratiquées dans
le clapet 6.
[0047] Dans le mode de réalisation particulier repré-
senté à la figure 2, les lumières permettant d’accélérer
le séchage de la lingette 3 sont pratiquées à la fois pra-
tiquées dans les parois du logement 1 et dans celles du
clapet 6.
[0048] La lingette 3, quant à elle, est prévue pour avoir
une forme globalement circulaire.
[0049] La cordelette 5c est attachée à la lingette 3 en
son centre de manière à provoquer sous la traction de
la cordelette 5c lors de l’action sur le déclencheur 5e des
moyens de rappel et notamment du ressort 5b, un pliage
de la lingette 3 en forme de parapluie refermé.
[0050] Efficacement, la lingette 3 conservera cette for-
me de parapluie fermé tant lors de son retour à l’intérieur
du logement 4 sous l’action des moyens de rappel 5a,
5b, 5c, 5d, 5e que lors de son stockage dans ce logement
4.
[0051] En utilisation, il suffit d’ouvrir le clapet 6, de tirer
sur la lingette 3 pour déclencher les moyens de rappel
5a, 5b, 5c, de vaporiser le liquide sur la surface à nettoyer,
d’essuyer la surface avec la lingette 3 et d’actionner le
déclencheur 5e pour ramener la lingette 3 dans son lo-

gement 4, puis de refermer le clapet 6.
[0052] Les figures 3 à 5 montrent clairement la fonc-
tionnalité du dispositif selon l’invention.
[0053] Sur la figure 3, la lingette 3 est complètement
sortie et est étalée à la suite de la cordelette 5c.
[0054] Lors de l’action sur le déclencheur 5e, le ressort
5b est débloqué et libère la poulie 5a qui rembobine la
cordelette 5c et soulève la lingette 3 en lui conférant, du
fait de l’attache de la cordelette 5c au centre de la lingette
3, une forme globalement conique de parapluie fermé
présentant une pointe au niveau de l’attache de la cor-
delette 5c avec la lingette 3 et facilitant l’entrée de la
lingette dans le logement 4 puis son avancée dans le
logement 4 jusqu’à ce que la lingette soit complètement
rentré ou presque (figure 5) dans le logement 4.
[0055] Le dispositif tel que représenté est ici typique-
ment constitué de matière plastique.
[0056] Le dispositif ainsi réalisé et présenté permet
donc de disposer en même temps d’un réservoir de li-
quide et de son diffuseur ainsi que de la lingette servant
à l’appliquer.
[0057] Il n’y a donc plus séparation des éléments né-
cessaires au nettoyage de la surface ou à l’application
du liquide sur cette surface.
[0058] L’invention permet toutefois une certaine indé-
pendance de la lingette par rapport au diffuseur du fait
de l’utilisation d’une cordelette, suffisamment longue
pour éloigner la lingette du réservoir de liquide permet-
tant ainsi une manipulation aisée à la fois de la lingette
et du diffuseur.
[0059] Par ailleurs, le dispositif selon l’invention per-
met d’éviter la perte de la lingette lors de son utilisation
par exemple par le vent ou la vitesse.
[0060] De plus, un tel dispositif présente une esthéti-
que agréable qui pourra lui permettre d’être distribué en
tant qu’objet publicitaire, par exemple par les lunetiers,
ou encore d’être offert comme cadeau.
[0061] Dans le cas d’un usage pour des lunettes, on
donnera généralement au dispositif selon l’invention une
taille comparable à celle d’un paquet de cigarettes pour
pouvoir être facilement glissé dans une poche et pouvoir
être disposé dans tous les endroits pratiques de la vie
quotidienne.
[0062] La lingette pourra par exemple être adaptée
pour avoir globalement la taille de la main de l’utilisateur.
[0063] Dans d’autres applications, le dispositif aura
une taille adaptée au volume de liquide à stocker dans
le réservoir et à la taille de la lingette à utiliser.

Revendications

1. Dispositif pour la diffusion et l’application d’un liquide
sur une surface, ce dispositif comprenant un réser-
voir (1) de liquide, des moyens (2a, 2b, 2c) pour le
diffuser hors du réservoir (1) vers ladite surface, une
lingette (3) destinée à appliquer et/ou essuyer le li-
quide diffusé sur ladite surface et un logement (4)
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pour disposer ladite lingette (3), le logement (4) étant
pourvu d’une extrémité fermée (4a) et d’une extré-
mité ouverte (4b) et étant conçu de manière à être
contigu audit réservoir (1), la lingette (3) étant reliée
à des moyens de rappel (5a, 5b, 5c, 5d, 5e) de ma-
nière à pouvoir être ramenée mécaniquement dans
ledit logement (4) après utilisation,
caractérisé en ce que :

- lesdits moyens de rappel (5a, 5b, 5c, 5d, 5e)
sont constitués d’une poulie (5a) mobile en ro-
tation et soumise au rappel d’un ressort en spi-
rale (5b), la poulie (5a) portant de manière soli-
daire l’une des extrémités d’une cordelette (5c),
l’autre extrémité de ladite cordelette (5c) étant
attachée à la lingette (3), l’ensemble étant dis-
posé dans un berceau (5d) situé au dessus du
réservoir (1) du coté de l’extrémité fermée (4a)
du logement (4), ledit berceau (5d) portant un
déclencheur (5e) qui bloque le ressort (5b) lors-
que la cordelette (5c) a été tirée et débloque le
ressort (5b) lorsqu’il est actionné pour permettre
le rappel de la cordelette (5c) et de la lingette
(3), et
- ladite lingette (3) a une forme globalement cir-
culaire, la cordelette (5c) étant attachée à ladite
lingette (3) en son centre de manière à provo-
quer sous la traction de la cordelette (5c) un plia-
ge de la lingette (3) en forme de parapluie fermé
lorsque le déclencheur est actionné.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la lingette (3) a la forme d’un parapluie re-
fermé lorsqu’elle est disposée dans le logement (4)
et lorsqu’elle est ramenée dans ledit logement (4)
par l’action des moyens de rappel (5a, 5b, 5c, 5d, 5e).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ladite poulie (5a) est mobile en
rotation autour d’un axe (5f) présentant une fente (F)
pour y disposer une extrémité du ressort en spirale
(5b), l’autre extrémité du ressort (5b) étant solidaire
de la poulie (5a).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit logement (4) est
muni d’un clapet d’obstruction (6) comportant des
moyens de fermeture (7) et de charnière (8) pour
ouvrir ou fermer le logement (4).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le logement (4) com-
porte de plus des moyens (9) pour favoriser l’écou-
lement de l’air à l’intérieur du logement (4) de ma-
nière à accélérer le séchage de la lingette (3) après
utilisation.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en

ce que lesdits moyens (9) pour favoriser l’écoule-
ment de l’air sont des lumières pratiquées dans les
parois dudit logement (1) et/ou dudit clapet (6).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que lesdits moyens (2a,
2b, 2c) pour diffuser le liquide sont constitués d’un
bouton poussoir (2a) actionnant une pompe (2b)
plongeant par l’intermédiaire d’un tube (2c) dans le-
dit réservoir (1) de liquide.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce qu’il est constitué de métal
et/ou de matière plastique.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que ladite lingette (3) est
constituée d’un tissage de microfibres.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que ledit liquide est choisi
parmi les détergents pour surface en verre, en par-
ticulier les alcools et notamment l’alcool isopropyli-
que.
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